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ARTICLE 9 UNDECIES

Supprimer l’alinéa 6. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. L'alinéa 6 n'apporte rien sur le fond, l'obligation de conservation des 
documents ayant été portée à dix ans par le a) du 1° du présent article, et présente un risque de 
confusion du point de départ applicable pour le délai de prescription. 


